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Le 22 février à 18h30 un débat répondant à la demande du Chef de l’Etat sera organisé 
à Mouthiers avec la présence de Sandra Marsaud notre députée.
La question de faire ou ne pas faire  s’est posée pour les élus .
Il a été constaté que cela faisait  bien longtemps qu’autant de personnes ne s’étaient 
mobilisées dans un débat citoyen et qu’en aucun cas, nous n’allions l’interrompre.
Je rappelle que les maires sont à la disposition de leurs administrés pour faire 
remonter dans le cadre de grands débats l’ensemble de leurs revendications et 
préoccupations. C’est l’essence même du mandat du maire .
Cependant, il ne saurait porter la responsabilité des réponses qui seront présentées 
aux français. Aujourd’hui doit venir une période de négociation guidée par la 
responsabilité. Les maires et les présidents d’intercommunalité y sont toujours prêts 
car il s’agit de relever les défis qui sont les nôtres : inégalités sociales et territoriales, 
développement économique et emploi, abolition de la pauvreté, équité d’éducation 
et de santé, égalité femme homme, lutte contre le changement climatique, 
adaptation au vieillissement et  évolution du cadre de vie...
Il y a donc urgence à renouer le dialogue pour sortir de cette crise par le haut.

Mais tout ceci ne doit pas nous faire oublier notre vie locale et à ce titre je remercie 
vivement nos deux collaborateurs, désormais retraités,  Anne Marie Martignac 
directrice de la crêche depuis 25 ans et Alain Chataignier membre des services 
techniques depuis octobre 1999, d’avoir contribué à l’embellissement et à la vie 
sociale de la commune au travers de leurs qualités respectives et attentionnées. 
Bonne continuation à tous les deux.

Le Maire
Michel CARTERET

DES HAUTS ET DEBAT...

Vivre à 
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Les articles et annonces des 
associations et particuliers 
devront être déposés à la 
mairie avant le 15 février
Les activités prévues jusqu’à 
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Déchets ménagers

LES JOURS 
ET LES HEURES 
DES COLLECTES 
ONT CHANGE !

MOUTHIERS
vendredi 22 février, à 18h30, 

salle Gilles Ploquin,
 en présence de la Députée 

Sandra MARSAUD



CONSEIL MUNICIPAL du 16 JANVIER
1.	 Approbation du compte-rendu de la 

séance du 14 décembre 2018

En l’absence de remarque, le Conseil 
Municipal approuve à l’unanimité le 
compte-rendu de la séance du vendredi 
14 décembre 2018.

2.	 Autorisation pour l’engagement de 
dépenses en section d’investisse-
ment avant le vote du budget

Afin de faciliter les dépenses d’investis-
sement du 1er trimestre 2019, et de pou-
voir faire face à une dépense imprévue 
et urgente, le Conseil Municipal autorise 
le Maire à mandater les dépenses d’in-
vestissement dans la limite du quart des 
crédits inscrits au budget de 2018. Le 
montant voté est de 250 000 €. 

3.	 Délibération cadre annuelle pour 
imputation en section d’investisse-
ment des biens meubles inférieurs 
à 500 €

Le Conseil Municipal valide la liste des 
biens meubles (mobilier, petit matériel 
et outillage, bureautique, informatique 
et communication) pour permettre leur 
inscription en section d’investissement, 
compte tenu de leur caractère de durabi-
lité et de leur montant unitaire inférieur 
à 500 € TTC et ce pour l’exercice 2019.

4.	 Vote des Autorisations de Pro-
gramme / Crédits de Paiement

Le Conseil Municipal décide de reporter 
les crédits non dépensés en 2017 et 2018 
sur les crédits 2019 et de voter pour le 
budget 2019 les autorisations budgé-
taires de programme.

5.	 Personnel Communal - Création de 
postes (emplois d’été et accroisse-
ment temporaire d’activités)

Afin de pallier à des besoins éventuels et 
exceptionnels au sein des services tech-
niques pendant les périodes de congés, 
le conseil municipal entérine la création 
d’un emploi à temps complet d’une du-
rée hebdomadaire de 35 heures pour ac-
croissement temporaire et exceptionnel 
d’activité pour une durée maximale de 8 
mois.
Le conseil municipal souhaite également 
renouveler l’opération « jobs d’été » afin 
de remplacer le personnel communal 
pendant les vacances d’été pour effec-

tuer les missions suivantes : jardinage, 
entretien des bâtiments communaux, 
manutention et logistique, ménage et 
inventaires. 9 postes (3 fois 3 semaines) 
à raison de 35 heures hebdomadaires se-
ront ainsi proposés aux jeunes résidant 
la commune aux mois de juillet et août.

6.	 Accueil d’un stagiaire au sein du 
Service Technique

Un jeune mineur va réaliser un stage au 
sein du service technique pendant 5 se-
maines. Le conseil municipal décide le 
recours aux jeunes âgés d’au moins 15 
ans et de moins de 18 ans en formation 
professionnelle pour effectuer des tra-
vaux dits «réglementés».

7.	 Avance sur subvention 2019 - Caisse 
des Ecoles            La subvention en 
faveur de la caisse des écoles est va-
lidée pour un montant maximum de 
170 000 euros en attendant le vote 
du budget communal primitif 2019.

8.	 Subvention 2019 - Association Car-
naval

Le conseil municipal accepte la demande 
de subvention d’un montant de 500 € 
au profit de l’Association carnaval de 
Mouthiers, afin que cette dernière puisse 
assurer le bon déroulement du Carnaval 
dont la date est prévue le samedi 30 
mars 2019. 

9.	 Avance sur subvention 2019 - Ten-
nis Club de Mouthiers

Le conseil municipal accepte la demande 
d’une avance de subvention d’un mon-
tant de 3000 € au profit de l’Association 
Tennis Club de Mouthiers, afin que cette 

dernière puisse assurer le bon fonction-
nement de l’association lors du premier 
trimestre 2019. 

10.	 Procédures particulières d’appré-
hension des biens présumés sans 
maître.

Suite à la procédure engagée, le conseil 
municipal valide l’acquisition des biens 
sans maître revenant de plein droit à 
la commune concernant les parcelles 
suivantes  : ZA 64 - LA GRANDE RIVIERE 
d’une surface de 11 ares  ; ZA 101 - LA 
GRANDE RIVIERE d’une surface de 25 
ares ; ZA 142 - LA GRANDE RIVIERE d’une 
surface de 5 ares.

11.	 Nouveaux statuts de l’Aggloméra-
tion de GrandAngoulême

 Les nouveaux statuts de GrandAn-
goulême sont adoptés et comprennent 
notamment les nouvelles compétences 
suivantes  : biodéchets alimentaires, de 
la médiation sociale et de la gestion des 
eaux pluviales et d’équipements (Espace 
Carat).

12.	 Imputation budgétaire pour le fi-
nancement des travaux de d’ali-
mentation électrique «  Les Six Di-
mées » - SDEG16

Afin de financer l’extension de réseau 
électrique au lieu-dit « Les Six Dimées », 
le conseil municipal précise que la contri-
bution au SDEG 16 pour un montant de 
1 485,00 € sera inscrite lors du vote du 
budget 2019 à l’article 65548.

13.	 Informations diverses

Monsieur André CURMI, représentant de 
la commune de Mouthiers au Conseil de 
Développement du Grand Angoulême, 
présente le fonctionnement de la struc-
ture, ses missions et les dossiers en cours 
d’instruction. Il invite le conseil munici-
pal à la première rencontre citoyenne 
territoriale «  Venez parler de votre 
territoire qui se déroulera à Brie.

Prochaine séance
vendredi 8 février 

à 20h00
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André CURMI Conseil de Développement
de GRAND ANGOULËME (point 13)



   Vivre à Mouthiers sur Boëme                        4                                 N° 390 FEVRIER 2019

Une exposition autour des grandes questions posées par les enfants et qui embarrassent les adultes :

L’imaginaire, c’est vrai ou c’est faux ? 
Tu me dis que c’est faux, mais alors pourquoi ça me fait du bien ?
Tu me dis que c’est faux, mais alors pourquoi j’ai vraiment peur ?
Un parcours ludique à vivre en famille pour trouver des réponses simples et claires qui nous donnent la 
liberté de partager et de faire fleurir notre imagination.

L’équipe de la médiathèque

 EXPOSITION  du 21 Janvier au 6 mars 
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20 BD
Vendredi 15 Février 

à 20H à La Médiathèque

Jacques Tardi



MOUTHIERS ,  LA BIODIVERSITE,  C'EST NOTRE NATURE !

   Vivre à Mouthiers sur Boëme                        6                                 N° 390 FEVRIER 2019

Selon un rapport du WWF, publié le 30 octobre dernier , 60% des popu-
lations d’animaux sauvages ont disparu sur Terre en moins de 50 ans. 
En cause, la destruction de l’habitat de ces animaux par les humains. Au-
jourd’hui, seul un quart des terres a échappé aux activités humaines.
C’est un pourcentage qui ne cesse d’augmenter. Tous les deux ans, le WWF 
(World Wide Fund) réalise un rapport sur l’état de santé de la planète et 
l’impact de l’activité humaine. 
En 2016, dans son dernier rapport «Planète vivante», le WWF indiquait déjà 
que 58 % des populations de vertébrés avaient disparu entre 1970 et 2012 
contre 52 % dans le précédent rapport. Cette année, le WWF révèle que ce 
pourcentage est passé à 60 % entre 1970 et 2014. 
Comment expliquer l’accélération de la disparition des vertébrés (poissons, 
oiseaux, mammifères, amphibiens et reptiles) ? 
Et comment endiguer ce phénomène ? 
«Depuis 44 ans, nous avons perdu sur la planète 60 % d’animaux sauvages, 
des espèces proches de nous, comme des mésanges, ou des espèces ico-
niques, plus loin de nous, comme les éléphants, rhinocéros ou les tigres. 
Pourquoi ? car nous détruisons leurs habitats. Nous détruisons les forêts, 
les littoraux, les barrières de corail. Résultat : les espèces qui y vivent dis-
paraissent également. L’humanité est en train de coloniser l’ensemble de la 
planète, il y a aujourd’hui moins de 20 % des terres qui sont vierges de l’ac-
tivité humaine. Nous sommes en train de grignoter toute la place disponible 
qui était auparavant occupée par d’autres espèces que la nôtre», dénonce 
Pascal Canfin, le directeur général du WWF France.
Un constat que partage la communauté scientifique internationale. En 
2011, le chercheur Gerardo Ceballos, de l’Institut d’Ecologie de l’Universi-
té nationale autonome du Mexique, participait par exemple à l’élaboration 
du rapport traitant de la «6eme extinction de masse». Il pointait du doigt 
l’accélération de la disparition des vertébrés. «Nous avons perdu en 500 
ans plus de 1000 espèces et en 100 ans, entre 300 espèces et 400 espèces. 
Le taux d’extinction des 100 dernières années est cent fois plus important 
que celui des 2 derniers millions d’années. Les vertébrés qui ont disparu 
lors des cents dernières années auraient dû disparaître en 10 000 ans», 
met aujourd’hui en avant le chercheur mexicain. Il insiste notamment sur la 
croissance de la population, la consommation excessive et l’usage des tech-
nologies qui produisent des énergies fossiles dans la disparition d’espèces 
de vertébrés.

Vison d’Europe

Cistude d’Europe

Pipistrèle de Kuhl

Couleuvre vipérine

Selon une étude publiée ce 25 janvier 
2019,  15 % des espèces de flore sau-
vage de France métropolitaine, soit 750 
plantes à fleurs ou fougères, sont me-
nacées de disparition, une « situation 
préoccupante », principalement liée 
aux activités humaines.
Cette étude fait suite à des observa-
tions conduites pendant 3 ans par des 
dizaines de botanistes coordonnés par 
le Museum National d’Histoire Naturel 
avec le concours de l’Union pour la 
Conservation de la Nature.
Pendant plus de trois ans, 4 982 de ces 
espèces indigènes sauvages recensées 
en France ont fait l’objet d’un « examen 
approfondi ». Résultat : 742 espèces, 
soit 15 % d’entre elles, « encourent un 

risque de disparition », classées me-
nacées ou quasi-menacées. 97 d’entre 
elles sont endémiques à la métropole 
française, c’est-à-dire qu’on ne les 
trouve nulle part ailleurs au monde. 

L’inquiétude des spécialistes, avec la 
flore, c’est que les espèces végétales 
sont à la base de tous les écosystèmes. 
Quand une espèce végétale disparaît, il 
y a des réactions en chaîne sur le reste 
du vivant, en particulier les insectes, 
souvent étroitement liés. 

Malgré tout, il est encore possible 
d’agir ; 
c’est tout le sens de l’engagement com-
munal dans la Trame Verte et Bleue.

La flore sauvage de plus en plus menacée

Disparition des espèces...



MOUTHIERS ,  LA BIODIVERSITE,  C'EST NOTRE NATURE !

Qui ne veut pas se tromper doit se marier le 30 février

•	 Le travail au jardin
Le jardin continue à se reposer. 
Sous serre, à partir du 15 du mois vous pouvez commen-
cer à semer piments et tomates.
 En pleine terre, semez les petits pois à grain lisse, les 
fèves, les échalotes.
Dès mi-février, les reines de frelons asiatiques se ré-
veillent. C’est le moment de remettre en ser-
vice les pièges avec : de la bière, du sirop de 
cassis et un peu de vin blanc. Et bingo vous ne 
prendrez que des reines  (chaque reine  cap-
turée, c’est un nid de moins cet été).

• La plante aromatique du mois :
Le thym ou thymus
Le thym est une plante vivace  rampante com-
posée de petites feuilles vertes odorantes et 
de fleurs violettes pendant la période de flo-
raison. Elle est originaire du bassin méditer-
ranéen.
Elle affectionne les sols secs, rocailleux et biens drainés. 
Le thym est très riche en huiles essentielles.
Le plus utilisé est le THYMUS VULGARIS.
Le thym est une plante à  usages culinaires, cosmétiques 
et médicinaux. Elle possède de nombreux bienfaits. 
Propriétés médicinales : désinfectant de la sphère ORL 
et des bronches, soulage les symptômes des affections 
broncho- pulmonaires (la toux notamment), stimule la 
digestion.

Comment le cuisiner :
- en bouquet garni : 3 brins de persil, une petite branche 
de laurier, un brin de thym attaché ensemble ;
- en herbes de Provence : cerfeuil, estragon, sarriette, 
marjolaine, romarin thym, lavande et fenouil
Le thym accompagne à merveille les tomates, les pâtes, le 
fromage, les soupes, le poisson, la viande, les volailles et
 s’utilise aussi dans les marinades.

Comment le conserver ?
au réfrigérateur, une semaine emballé dans 
un papier essuie –tout humide ou dans un 
sac plastique troué
Au congélateur : ciseler mettre dans un bac 
à glaçons et congeler
Séché : séché très rapidement à l’air libre 
suspendu en petits bouquets .mettre de 
préférence dans un endroit sombre 
Il faut le cueillir le matin pour profiter au 
maximum de son huile essentielle

Comment le cultiver ?
Préfère les sols calcaires, le soleil et la sécheresse  Boutu-
rage ou marcottage à faire au printemps  au bout de 
3ans car le pied devient trop ligneux

Club Nature et Jardin

Le club jardin et nature se réunira le lundi 18 février de 17h30 à 
19h30  à la  MJC  . t
Thème de la séance: la multiplication des végétaux

le mois dernier c’était construction d’hôtel à insectes
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Recette de désinfectant à base d’huiles essentielles : 
pour la maison plan de travail, tiroirs placards, réfrigérateurs, 
salle de bains, WC : mettre dans 500ml d’eau tiède 5 goutes 
d’huiles essentielles de thym, 5 goutes d’huiles essentielles de 
tee trea, 5 gouttes d’huiles essentielles de citron ; 
 nettoyer avec un chiffon humide

MON JARDIN AU MOIS DE FEVRIER

Recette de la  tisane  de thym : 
infuser 1 à 2 gr de plantes séchées 
dans 150 ml d’eau bouillante pen-
dant 10 mn . 
Boire plusieurs tasses par jour



   Vivre à Mouthiers sur Boëme                        8                                  N° 390 FEVRIER 2019

En ce début d’année, les enfants ont pu déguster des plats de saison, toujours cuisinés par le 
personnel de restauration avec des produits frais.  

Outre les classiques pâtes carbonara, sauté de bœuf, brandade de morue, qui font toujours 
l’unanimité, les enfants se sont clairement exprimés sur certains plats.  

PLATS  
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
OBSERVATION 

 PLATS LE PLUS APPRECIES 
 

Chili végan   
 

82%  16% 2%  Carottes, fenouil, haricots rouges, riz  
 

Tajine de 
légumes – 

quinoa  
 

75% 
17% 8%  

Carottes, haricots plats, navets- Quinoa 
BIO 

Cassoulet   75% 19% 6%  Saucisse, poitrine, saucisson à l’ail 
artisanal, haricots lingots BIO (Vendée) 

 

Blanquette de 
veau   

 

74% 
13.5% 12.5%  

Veau de l’Aveyron frais 
 

Potage pois 
cassés   

 

80% 
15% 5%  

Pois cassés BIO (Bretagne) 
 

Velouté de 
cresson 

 

90% 
5% 5%  

Cresson frais  (pays de Loire) 

 

Recette du mois : chili végan (pour 4 pers)       

- 2 oignons      
- 4 à 5 carottes       
- 2 bulbes de fenouil      
- 2 c à sp de concentré de tomate  
- 120gr haricots rouges secs (ou 1 boite 4/4)                             
- 150 à 200 gr riz long 
- 1 à 2   c à sp huile d’olive 
- Epices à chili 
- Bouquet garni 

 
• Mettre à tremper les haricots rouges dans de l’eau froide, 24 heures auparavant. Les 

faire cuire 1 heure (ou plus) (départ eau froide) dans 3 fois le volume d’eau, avec un 
bouquet garni. Saler en fin de cuisson. 

• Nettoyer, découper les légumes en petits dés 
• Dans une sauteuse, faire revenir les oignons dans l’huile d’olive, ajouter carotte, fenouil 

et le concentré de tomate. Mouiller avec 2 à 3 verres d’eau chaude. Mettre l’épice à 
chili selon votre goût. Ajouter les haricots rouges.  

• Couvrir et cuire à petits bouillons 30 minutes environ (Ajouter un peu d’eau chaude si 
évaporation trop importante). Rectifier l’assaisonnement 

• Cuire le riz  
• Servir le chili sur le riz ou à côté 
• Bon appétit 

Depuis le vendredi 11 janvier 2019, Charente Numérique a 
mis en ligne son site Web destiné aux administrés de Cha-
rente.

www.charente-numerique.fr

Celui-ci a pour vocation de présenter le plus simplement 
possible le projet, et de répondre à la question que se 
posent toutes les Charentaises et tous les Charentais  : 
quand aurai-je la fibre ?

•	 sur la page d’accueil  : www.charente-numerique.
fr ;

•	 soit directement sur la page  : «  quand au-
rai-je la fibre  ?  »  : https://www.charente-
n u m e r i q u e . f r / q u a n d - a u r a i - j e - l a - f i b r e / 

F I B R E  O P T I Q U E

Le syndicat mixte Charente Eaux dispose depuis le 1er novembre 2018 d’un site internet  : 
https://charente-eaux.fr

Cet espace est ouvert à l’ensemble des citoyens, afin de les accompagner dans leurs démarches en lien 
avec l’eau potable, l’assainissement et les sensibiliser à participer à la préservation et à la reconquête de 
la qualité des eaux et des milieux aquatiques.
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A MOUTHIERS, LA CAMPAGNE 
AURA LIEU DU 18 AU 23 FEVRIER

DANS LES MÊMES CONDITIONS 
QUE LES ANNEES PRECEDENTES
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ENQUETE INSEE SUR LE CADRE DE VIE ET LA SECURITE
Elle aura lieu du 1er février au 15 avril.

Elle vise à mesurer la qualité de l’environnement de l’habitat et de l’insécurité.
Elle vise à connaître les faits de délinquance dont les ménages et leurs membres ont pû 
être victimes.
Quelques ménages monastériens seront sollicités par un enquêteur  ou enquêtrice de 
l’INSEE.
Il ou elle sera muni(e) d’une carte officielle l’accréditant.
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Du MARDI 12 au SAMEDI 16 FEVRIER
L’ALPHA consacre quatre jours à l’environnement pour sensi-
biliser et donner des clés sur les problématiques climatiques 
et énergétiques auxquelles l’Humain est confronté. Ce cycle 
sur le développement durable débute avec des ateliers 
scientifiques et artistiques animés par Les Petits Débrouil-
lards et la plasticienne Anne Paule MOUSNIER.
Il se poursuit avec un forum scolaire sur les énergies 
renouvelables. Benoit SAUTOUR, professeur d’écologie et 
membre du comité scientifique régional sur le changement 
climatique « Aclimaterra » animera une conférence. Pour sa 
part, Julien PICARD MONNET, directeur du projet CURIEUX, 
décryptera les fausses idées et rumeurs (les fake news) sur 
le changement climatique mais aussi sur la dématérialisa-
tion et le coût caché environnemental du numérique. La 
dessinatrice Morgane PARISI se mêlera aux échanges pour 
les mettre en dessins.



CINEMA M.J.C. Jules Berry

Jeudi 21 FEVRIER 
18 H 

MIA ET LE LION BLANC
Réalisation : GILLES DE MAISTRE
Avec Daniah De Villiers, Mélanie Laurent, 
Langley Kirkwood 
 Durée 1h 37

Mia a onze ans quand elle noue une relation 
hors du commun avec Charlie, un lion blanc 
né dans la ferme de félins de ses parents 
en Afrique du Sud. Tous deux grandissent 
comme frère et sœur et deviennent vite 
inséparables. Trois ans plus tard, Charlie 
est devenu un lion imposant. Mia découvre 
alors le secret que cache la ferme : son père 
vend les lions à des « chasseurs de trophées 
». Mia n’aura désormais qu’une obsession : 
sauver Charlie, à tout prix.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €
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Jeudi 21 FEVRIER
20 H 30

UN BEAU VOYOU
De Lucas Bernard 
Avec Charles Berling, Swann Arlaud, 
Jennifer Decker 
Comédie, Policier 
Durée 1h 44

Le commissaire Beffrois attend la retraite 
avec un enthousiasme mitigé quand un 
vol de tableau retient son attention. Est-ce 
l’élégance du procédé ? L’audace du délit 
? La beauté de l’œuvre volée ? Beffrois se 
lance à la recherche d’un voleur atypique, 
véritable courant d’air, acrobate à ses 
heures.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €



29èmes BOUCLES DE LA BOEME
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La retraite d’Anne Marie fêtée avec les assistantes maternelles.

Et plus d’informations sur
www.mouthiers-sur-boeme.fr

Y’a du carnaval dans l’air !

J.L. Guimberteau de Bordeaux à Paris pour la Justice...

Repas des aînés : Mouthiers , t’as de beaux vieux tu sais !

C’ETAIT EN JANVIER ...CE SERA EN FEVRIER 
MARS
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SAMEDI 2 
et DIMANCHE 3 MARS
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